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1. Création de votre compte via le portail de Téléservice ASN

Pour créer votre compte, allez sur cette url : 
https://teleservices.asn.fr
Cliquez sur «inscription»

Vous pouvez remplir votre adresse email, votre raison sociale et cocher les conditions générales 
d’utilisation. Vous allez recevoir un email avec un mot de passe provisoire et un lien de confirma-
tion d’inscription. Vous pouvez cliquer dessus. Comme précisé, vous pouvez modifier votre mot 
de passe.
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2. Profil de l’établissement 

Au moment de votre première connexion, avant de compléter votre demande de déclaration 
ASN, vous devrez remplir un formulaire sur votre établissement en cliquant sur l’avatar :

Le n° SIRET correspond à une adresse de stockage (établissement) 
Si vous avez plusieurs lieux de stockage, nous vous invitons à faire plusieurs déclarations.
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3. Réalisez votre Déclaration ASN

Une fois connecté, cliquez sur «ACTIVITÉS INDUSTRIELLES» puis sur «Déclarations de déten-
tion/utilisation d’appareils électriques générant des rayons X à des fins industrielles ou scienti-
fiques».

Vous pouvez indiquer si vous détenez et utilisez l’analyseur ou si vous le détenez sans l’utiliser 
ou encore si vous l’utilisez mais sans le détenir.
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Pour l’étape 2, vous indiquez si vous avez déjà une autorisation :

1) Vous n’avez pas encore d’autorisation 2) Vous avez déjà une autorisation

Votre n° SIGIS commence 
par un T

Votre référence commence 
par «CODEP»

Cochez «non»
Cochez «oui»

Sélectionnez «une activité nucléaire [...] 
tube radiogène de 5W»
Indiquez votre n° SIGIS et votre référence

Pour l’étape 3, le motif de la déclaration est 
une «modification d’une précédente déclara-
tion», vous pouvez cliquer sur «page suivante»

Pour l’étape 3, vous pouvez indiquer :
• si vous commencez une déclaration, 
• si vous modifiez une déclaration existante
• si vous déclarez une cessation d’activité

Vous pouvez sélectionner «Déclaration ini-
tiale» puis cliquez sur «page suivante» Ces informations sont présentes sur votre au-

torisation ASN actuelle en cours de validité.
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Ensuite, pour l’étape 4, vous pouvez remplir les champs vous concernant vous et votre éta-
blissement.

L’étape 5 concerne vos analyseurs : 
Sélectionnez la catégorie « Appareils électriques, fixes ou mobiles, émettant des rayonnements 
X utilisés pour l’analyse des métaux »

A cette étape, veillez à 
bien indiquer l’adresse 
de votre établissement 
(= lieu de stockage)
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L’étape 6 concerne votre conseiller en radioprotection. 
Vous avez la possibilité d’ajouter un autre conseiller.

Pour le statut du «conseiller», vous devrez choisir entre «interne» ou «externe».
Si votre PCR est externe à votre établissement, vous devrez indiquer le n° SIRET de sa société 
d’appartenance.
Une PCR externe doit avoir, au minimum, un niveau 2.

Vous devrez également indiquer :

Si vous stockez vos appareils dans différents endroits, vous pouvez «ajoutez une nouvelle ligne»
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Pour l’étape 7, il vous est demandé de cocher toutes les cases avant de terminer la saisie de votre dé-
claration. 

Vous recevrez un email de confirmation de demande de déclaration avec une pièce jointe reprenant les 
renseignements que vous avez indiqués. 

Quelques jours après vous recevrez un récépissé de déclaration ASN. Vous pourrez nous transférer 
celui-ci.

Une croix dans le menu indique qu’il manque 
des informations. Vous pouvez corriger en 
cliquant dessus.


